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't3500,000 tandis que celles de pî'ô- malgré le paiement (le dr-oits <le
venance américaine ont augmenté douane plus élevés pontr les mnur-
dl'un peu plus1 de $3,OO00,000 dans le cîxandises américaines.
Cours (le la dernière année fiscale. Commaue uuos négociaxnts n'achètent
~Selon eux, letrfna pas donné ce pas -aux Américains de préféremice -
qu'avait promis le gouv-ernemuenît; c'est plutôt le contraire qui aur'ait
il eût fallu pour plaire aux membres lieu - c'est qu'ils rencontrent chez
(le la gauche que le contraire eût eux (les articles ou mieux faits pour,
lieu ; c'est-à-di-e ue dliminution notre 'marché ou mnoin.s- chers (lue
les importations amîéricaîines et une chez les Anglais.

augmentation les provenances an- En tous cjas, le tarif <le dlouane
glaises. vanadien donnei une faveur -aux iiii-

Par hasard, le tarif le douanie de- portations anglaises qu'il n'accor'de
vrait-il être fait cit faveur les iii- pas aux ixaîportations aîiéîicaiîîes et
dlustriels et les commerçants du il est contraire au bon sens (le lire
dehors?1 On. le croirait à entendre que le tarif récemmaîent voté favoxrise
les jéréniia<les dlébitées à la Chiambre les iiîportat ions les Etats-Unis atu
les Conmmxnes. détrimient <le celles <le l'Angleterre.

Il nous semble, au contraire, <1l1e! Mais cela serait-il, que le <'onsomi-
le parti aujourd'huîi (laits I 'opposi- mateur -qui a bien son nmot à lire,
tion s'était toujours réclamé de la i iaussi- nies'en plaiîî<lr-ait pats; cair,
qualification le p)arti national et on sommile, il est plus intéressant à
qn'ila toujours »4ve"dqi4 elo-no 1 nos4 yeu-x (lue l'inidust-riel anglais.
tiii honxneur et une gloim e <l'avoir: Peu lîxi importe <l'où vient ce qîu'il
favorisé par un tarit' <le- prot ectioxn consomme, pouîrvu (lue ce qu'il
les industries nationiales. achxète soit à sa1 convenxanc'e et qu'il

N'pest-il pas étr-ange, (laits ces <'ir- le paie mneilleuir miarchîé.
constances, que ce Mêéme parti se' Potîs ntous, nous sommes disposés
limente si un paysquelcoi<ue nous à c'roire qtue les Anglais <le F*aut îe
l'ournit moixns le produ i ts <le ses' cô(,té dle l 'océani 1i'01L pas Six profiter-
industries ? les avantages que leuxr accordle la

Voilà pont,1 i pr-cmici' point. clause pi-éférentic]lle. tandl N (lue nos)
Maintenant, est-il prou vé (lue les voi sinxs on t fai r titn effort pouru au mmi-

prmoduits américains sonmt venus r'einî- li ilci' les lbons effets qîxe levait avo<ir-
placer les pr'odu i ts anglais simi i ila i lad<ite clause dlans nos relautionîs

-tlires sur nxotre marché ? (.)iîmn'a rie n avec la Grianxde-Bretaîgne.
dlit dle semblable à la» Chambrhie <les,,
Communes et oit ne pourr'îait pas le
dire puisqu'il faut attendîre la pi- IA 1,0I SUR LES FA ILLITES
l)lieation dles livrîes bleus pont' cou- -

naître sur quoi portent les iinipor- sar
tations américaines auigmen-îtées et
les importations an glaises dimniinnées Personnel de l'administration de
()n a donc par-lé en l'air. Et. por la faillite
faire du loyalisme, oi1 a lit qlue le Io1 *uge--oninissair'i. - Le Juge.
tari f aurait <là favor-iser- les iîiî p<r- commiiissaire noimmé par le j ugenient
tatione anglaises et. gêner celles les d<éeiuti-at il' de faillite est <-hoisi parmi
Etats-Unis. Est-ce bien du loYa- Inun <les miemnbres lu tribunal <le
lisffe après tout 1 N'est ce pas plti- commier-ce qîxi a prononcé ce juge
tôt le cri le l'esprit de par'ti (lui, ment. Il est l'âmue <le l'administra-
toujours et quand même, sent le , dion le la faillite. Ses fonctions
besoin de critiquer le parti opposé. commencent à l'instant meiêule de sa

Dans le sens lu loyalisme - ou le nomination et c,ntiinuemt tjusqlu'à la1
loyalisme ne va!t-il pas se nuicher 1 clôture le la faillite. Il est, en
- la clause du tarif qui donne une: outre, investi d'ant-es at tributions
pr-éférence aux produits anglais, en. qlui lui assurent un rôle actif (lants
les dléchargeant <'une partie des; la procédlure :il fait au tribunxal <le
droits que les p)rodIuits aiiiéricius commerce le rapport <le touxtes les
dloivent acquitter, a été très loin, coîtestations que la faillite peut
plus loin même que ne le voudi-aiextl faix-e naître et qui sont de la comp)é-
beaucoup d'industriels Canadiens. tence de ce tribunal ;il donne, sous

Malgré tout, il se trouve qu'avec forme d'ordonIlnan ces, son autorisa-
tin tarif préférentiel en leur favenu-, tion au syndic pour certains actes
les An lais ont importé moins de qui sont, aux yeux du législateur,
marchandises que les Américains. iparticulièrement graves ; enfin, il
Qu'est-ce que cela prouve, sinon fait convoquer les assemblées des
que nos négociants on *t intérêt à créanciers et en dirige les délibéra-
acheter chez nos voisins plutôt tions. Les ordonnances du juge-
qju'en Angleterre certains articles commissair'e ne sont Fusceptibles de
(le consommation au Canada, et ce, recours devant le tribunal le com-

Inerce que (lants très-peu (le (-as luii
tativemient détermnés.

2o Spdc-osavons <léji (lit,
que, dlaits (le rares vas, trois syndlics
peuvent, être îîoînés vonjointenielt,
mais c'est 1l1 ue exception ; pres-
que toujours lin seul syndic su fira.

Il est le représentant et le manda-
taire (tu failli mais cil même temps.
et avant tout il est le représentant
et le inadataire les créanciers unis
et groupés cii une seule inasse:
centralisateur (le l'ensemble des in-
térêts <le.,rénie; il est, c11 quel-
q ne sort e, la piersoninificeatiîon (le la
tulasse.

Il y a dles syndîics provisoires, <le.s
syn(li<' d étii t-is et. (les syni~de
l'union des créaiîciers, (il sce-a parl
pl us loi n dle ces derniers).

Les syndies provisoiries, nxommiiés
dii<ébut, aîccomnplissent les ac(tes

îxgilis-, -eo~t'ns irs qui t'e Pe-i-
vent eii auîcunie faiî'oîx engager P ave-
Il iii. I i dIressenît la lsedes léL
(.ciîs présuilés, les convoquient àl
îune prieière assemlée, et, ceux -ci
sont alors appelés à se prononcer
su r le niainiut ie d'u u sii<l ' ou soli
reinplacemn t. Le sv 1(1iù, prîovisoi re
est, en fait., toujou rs mmainîtenuî et
Prend< alors le titre de syndic défi-
nit if aivec lequel il coi liue soi
îîuaiuîat jusqu'à la clbture de. la
faillite.

Les syndics peuvenit être chIoisis
soit. parmli les craîce',soit cil
<dehors dI'eux, mais ils nie peuve-nt
être ni parente ni -alliés (lit fitilli
jîusquî'aui quatrième degré iliîcl usi-
m1enilt.

Il est bîien r'are jule les synudics
.soient lis pariu i les créanciers
d 'unme faillite. A Paris et danxs les
grandes villes, il existe (les gens
quni n 'on t d 'au tre pr*ofessionî quei
celle (le NyIidics; le tri bî mal les
nomme à toux- <le I ( le ; damns les 11e'-
tit es vil les, les syndics sont cho0.iis
parmi lshm e lafie aois
huîiss~iers, grelleier o1 clercs.

MIandataires salariés, les syndics
son.t responsables de leurs faut-s
îmêmnes légères ; leurs honoraires
sont tarifés par la loi, eut égard à
l 'immportance (le la faillite et aux
dlifficultés qu'elle a pual susciter. Ils
sont également responsabiles, peu-
dant dix axns, deî titres, livres et pa-
piers qui leur sont confiés au cours
des opérations <le la fatillite.

3o <J'olrôleairs. - Les contrôleurs
institués par la loi <lu 4 mars 1889)
sonxt les surveillants gratuits dle la
faillite placés par la loi à côté des
agents salariés ;choisis par les
créanciers et parmi eux, exclusive-
ment,' ils constituent un coitéV de
créanciers avec mission de surveil-
lance des opérations du syndic et de
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